📘 FICHE DROIT DU NUMÉRIQUE, CONTRATS, SIGNATURE, PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
1. Contrats ESN / SSII, prestations informatiques et obligations contractuelles
(d’après le document Contrats ESN SSII )
1.1. Terminologie
SSII : anciennes « Sociétés de Services en Ingénierie Informatique », centrées sur le développement logiciel, maintenance, support technique.
ESN : « Entreprises de Services du Numérique », terme moderne incluant transformation digitale, cybersécurité, cloud, innovation.
1.2. Portée des services
· SSII : prestations techniques (développement, intégration, support).
· ESN : conseil stratégique, pilotage de transformations, innovation, data, cloud.
1.3. Structure contractuelle d’un contrat informatique
Objet du contrat :
Définit précisément les prestations (développement, maintenance, conseil…). Obligation d’un contenu certain (Code civil, art. 1108).
Obligations des parties :
· Le prestataire doit livrer une solution fonctionnelle, conforme aux besoins du client (art. 1134).
· Le client doit fournir les éléments nécessaires.
Prix et paiement :
Modalités, échéances, prix total doivent être précisés (art. 1101).
Durée et résiliation :
Le contrat doit mentionner la durée, les modalités de renouvellement et de résiliation. Possibilité de résiliation unilatérale si les conditions convenues ne sont pas remplies (art. 1212).
Responsabilité et garanties :
Responsabilité du prestataire encadrée ; indemnisation en cas d’inexécution (art. 1231-1).
Confidentialité et données :
Obligation de respecter la confidentialité et les exigences du RGPD.
Clause de réversibilité : essentielle dans un contrat informatique
Permet au client de récupérer ses données et de transférer les services à un autre prestataire.
Doit préciser :
· préavis,
· modalités de transfert,
· coûts,
· assistance post-contrat.

2. Signature électronique et valeur juridique de l’écrit électronique
(d’après le document Signature électronique )
2.1. Conditions de validité
Une signature électronique a la même valeur juridique qu’une signature manuscrite (Code civil art. 1367) si :
· elle permet d’identifier le signataire,
· elle garantit le lien avec l’acte,
· elle assure l’intégrité du document,
· elle résulte d’un consentement clair du signataire.
2.2. Règlement européen eIDAS
· Article 25 : une signature électronique ne peut être refusée en justice pour seul motif qu’elle est électronique.
· Article 26 : définit la signature électronique qualifiée, niveau de sécurité maximal.
2.3. Valeur de l’écrit électronique
L’écrit électronique possède la même force probante que le papier si l’émetteur est identifiable et si l’intégrité du document est garantie (art. 1366).

3. Contrat électronique : formation, publicité, responsabilité
(d’après TICDroit contrats électroniques et )
3.1. Définition
Le contrat électronique est un contrat conclu par Internet, donc un contrat à distance.
3.2. Conditions de formation
· L’écrit électronique est valide et a valeur probante (art. 1366).
· Double clic :
· confirmation de la commande
· accusé de réception obligatoire
· → Si ces formalités manquent, le contrat n’est pas valable.
3.3. Publicité électronique et interdictions
La publicité doit être clairement identifiable. Les promotions, jeux, concours doivent indiquer toutes les conditions applicables.
Une publicité trompeuse expose le professionnel à :
→ 2 ans de prison et 37 500 € d’amende
3.4. Responsabilité des acteurs Internet
Fournisseur de contenu :
Responsable de son fait et du fait d’autrui.
Hébergeur :
· pas d’obligation de surveillance proactive,
· mais responsabilité si :
· connaissance du contenu illicite,
· absence de retrait prompt.
3.5. Conservation des contrats
Les contrats électroniques d’un montant ≥ 120 € doivent être conservés 10 ans par le professionnel.

4. Propriété intellectuelle (PI) : droit d’auteur, droits voisins, œuvres, licences
(d’après TICDroit Propriété intellectuelle )
4.1. Définition
La PI rassemble les droits portant sur : inventions, œuvres littéraires et artistiques, logos, photos, logiciels, bases de données…
Deux branches :
· Propriété industrielle (brevets, marques…).
· Propriété littéraire et artistique (droit d’auteur, droits voisins).

4.2. Droit d’auteur : principes
Originalité : critère unique.
L’auteur bénéficie automatiquement d'un droit de propriété intellectuelle exclusif (art. L111-1).
Droits patrimoniaux :
· reproduction
· représentation
· adaptation
· Durée : 70 ans après la mort de l’auteur.
Droits moraux :
· paternité
· divulgation
· intégrité
· repentir
· → perpétuels, inaliénables, imprescriptibles

4.3. Œuvre collective
L’œuvre créée sous la direction d’une personne physique ou morale qui la divulgue sous son nom → droits d’auteur attribués au commanditaire.

4.4. Œuvres et contenus protégés
Sont protégés :
· logiciels
· bases de données
· logos
· photos et vidéos
· créations graphiques
· contenus éditoriaux
Ne sont pas protégés :
· idées, données brutes
· décisions de justice, textes légaux

4.5. Licences, cessions et autorisations
Toute utilisation nécessite une autorisation écrite précisant :
· œuvre concernée
· droits cédés
· durée
· supports
· étendue géographique
La cession d’œuvres futures est interdite (L131-3).

5. Bases de données : droit sui generis et droit d’auteur
(d’après TICDroit Bases de données )
5.1. Double protection possible
· Droit d’auteur : protège la structure
· Droit sui generis : protège le contenu si l’investisseur a réalisé un investissement substantiel
5.2. Durée
15 ans, renouvelable en cas d’investissement nouveau.
5.3. Interdictions
· Extraction ou réutilisation substantielle
· Extraction répétée et systématique de parties non substantielles
5.4. Exceptions
· usage privé
· enseignement / recherche
· ⚠️ toujours soumis au test des trois étapes (L122-5).

6. Logiciels : droit d’auteur, exceptions et régime des agents publics
(d’après TICDroit logiciels )
6.1. Protection
Le logiciel est protégé par le droit d’auteur s’il est original (effort intellectuel).
Protection étendue :
· architecture, code source, code objet, documentation.
6.2. Exceptions
L'utilisateur peut sans autorisation :
· reproduire pour utilisation normale,
· corriger les erreurs,
· faire une copie de sauvegarde,
· observer pour interopérabilité,
· décompiler sous conditions.
6.3. En entreprise / administration
Les droits patrimoniaux appartiennent à :
· l’employeur (secteur privé)
· l’État (agents publics – décret 96-858)

7. Droit à l’image : personnes, biens, exceptions
(d’après TICDroit Droit à l’image )
7.1. Personnes
L'image d’une personne ne peut être diffusée sans autorisation écrite, sauf :
· personnes publiques dans l’exercice de leur fonction
· actualités (événement principal)
· foule non individualisée
7.2. Biens
Aucun droit d’image sur un bien (Cass. 2004), sauf :
· s'il existe un droit d’auteur sur le bien
· trouble anormal causé au propriétaire

8. Responsabilité des plateformes, réseaux sociaux, hébergeurs
(d’après TICDroit plateformes )
Les plateformes sont hébergeurs → responsabilité limitée :
· pas responsable tant qu’elles ne savent pas que le contenu est illicite
· obligation de retrait rapide
· obligation d’empêcher la remise en ligne
Les utilisateurs conservent leurs droits d’auteur mais concèdent aux plateformes une licence mondiale, gratuite, non exclusive pour l’exploitation de leurs contenus.

9. Liens hypertextes : règles et limites
La CJUE (affaire Svensson) admet la légalité d’un lien hypertexte si le contenu est en accès libre et ne contourne pas les mesures de restriction.

10. Synthèse générale (à retenir absolument)
Contrats informatiques
· clause de réversibilité indispensable
· confidentialité + RGPD
· obligation de livrer une solution conforme
· responsabilité selon art. 1231-1
Signature électronique
· valeur identique au papier (1366–1367)
· garantie d'intégrité obligatoire
· eIDAS : signature ne peut être refusée en justice
Contrat électronique
· double validation obligatoire
· publicité parfaitement transparente
· responsabilité du fournisseur de contenu
Propriété intellectuelle
· originalité = critère central
· droits moraux = perpétuels
· cession formalisée obligatoire
· interdiction d’utiliser des contenus sans autorisation
Bases de données
· double protection (structure + contenu)
· droit sui generis 15 ans renouvelable
· interdiction d’extraction substantielle
Logiciels
· protégés par le droit d’auteur
· exceptions strictement limitées
· droits patrimoniaux appartiennent à l’employeur
Droit à l’image
· autorisation écrite nécessaire sauf exceptions
· aucun droit d’image des biens (jurisprudence)
Plateformes
· responsabilité limitée sauf connaissance du caractère illicite
· obligatoire d’empêcher la réapparition du contenu
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